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tres Religieux, qui fervent de perfonnages 
dans leurs repréíentacions. Je me íouviens 
d'avoir vu une de leurs piéces, oü Ton 
iacroduit une jeune créature accuíée d'a
voir défait un Enfant, qui eft miíe entre 
les roains de la íuítice , bien qu'elle füt 
innocente , & comme oji eft prét de l'e-
xécuter, apré's avoir été confeiíee par des 
Capucins, ils font déícendre la Vierge da 
Ciel qui la juftifie , & luí fauve la vie. 
Voüa comment ees Meffieurs, avec toute 
leur Catholicité, mélent les chofes pro-
phanes avec les facrées. Autrefois ils 
faifoient paroítre á la MeíTe de minuit des 
Reügieux , daníant au fon de pluíieurs 
inftrumensj diíánt pour leurs raifons, qu'on 
ne pouvoit crop fe ré;oüir, á la venue da 
Sauveur du monde; mais on leur en a tant 
ftft la guerre, qu'ils s'en étoient abftenus 
oes I'année que j'étois en leur Pays. 

Ils fe deguifent aílez dans le carnaval. 
Les femmts galantes fe montrent á leurs 
grilles le mardi gras, pour voir le monde, 
& quand il paífe un homme qui leur plait, 
cllesleur jetrent desceufsquel'ona vuidez, 
« qu'elles ont remplis d'eau de naphe, 
o u de Cordoüe qui répand une íuave 

Córame tout le monde alloit voir un 
niafque qui avoic été rué ce jour-lá par les 
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gens de l'Amirante de Caftille , quí avoit 
pris querelle dans le cabaret; il fe trou-
va que c'étoit un Prétre de Seville,qui 
s'étoitdéguifé en filie, .& ce Compagnon la 
nous étoit venu demander qudques jours 
auparavant íi nous avions a nous venger 
de quelcun , & qu'il tueroit pour deux 
Piftoles l'homme qui nous auroit offenfé. 
Comrne cette propofition me furprit ex-
trémement, on me dit qu'a Seville elle 
étoit auííi conamune ,que TexécuEion en 
étoit facile , & Ton me conta en méme 
ternps une hiftoire aííez particuliére de 
Don Pedro le Cruel , que d'autres aptl-
loient le Jtffticier , & qui étoit fur le 
Thróne . 

Ce Monarque éíant un foir par les rue's 
de Seville , rencontra un favetier en fea 
í i tcnih j c-yi le frola fans y penfer, & 
comrne ce Roi étoit fort brutal, il tua ce 
pauvre homme, qui fut levé par lajuftice 
la lendemain. On fit toares les diligen-
cesnéceííaires pour décsuvrir ce meurtre, 
fans pouvoir y réuifir. Ce Prince en-
voya deux jours aprés chercher le Corre
gidor, & lui dit qu'il trouvoit bien étran-
ge , qu'un homme comme lui ne s'aqui-
tát pas mieux de fa charge ; qu'il étoit 
honteux á lui de laifllr ainfi des crimes 
iaipiuús, & qu'il lui commandoit de faire 

une 
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une recherche fi exa&e de ce meurtre que 
le Meurtrier en füt chátié. Ce diícours 
piqua tellement d'honneur cet Officier 
qu'il donna une fi grande apücation á 
cette recherche , qu'enfin eme bonne 
femme demeurant prés de l'endroit oú la 
chofe s'e'toit paflee lui dit toute trembhn-
te que véritablement elle avoit entendu. 
á une telle heure un homme marcher; 
mais qu'elle n'ofoit diré qui ce pouvoic 
étre. Mais aprés l'avoir preffée & fort 
menacée, elle dit qu'il faloit que ce füt 
le ROÍ \ parce qu'elle avoit entendu les 
os de cét homme craquer , & faire du. 
bruit en marchant, & effe&ivement ce 
Prince étoit fait de maniere que les os de 
fes jambes craquoient, quand ¡1 marchoit, 
ce qui étoít fu de la plus grande partie de 
íes fu jets. 

Le Corregidor inflruit de cette manie
re, fut diré au Roi qu'il avoit eu quelque 
connoiílance du fait , mais qu'il n 'o
foit le mettre en évidence, ce qui obligea 
fa Msjefté á. Sui commander de nouveau 
qu'il en fít le procés fur peine de la vie, 
ce qu'il exécura & l'aporta á Don Pedro 
pour le figner , a quoi il fatisfit aprés 
l'avoir lü & fit faire une EíHgie fort ref-
femblante a fa períonne , qui fuft con-
duite dans la place oíi la tete lui fut cou-
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pee, laquelle fe voit encoré aujourd'hui 
dans Seville au coin de la rué oü le meur-
tre eft arrivé , voulant par la laiffer a la 
poftérité une marque authentique de l'a-
mour qu'il avoit pour la Juftice. 

On me dit encoré qu'un jour qu'il étoit 
á la Proceflion de la Féte-Dieu, il arriva 
qu'un Serrurier y apercevant un Prétre qui 
avoit tuéfon Pére, il y avoit deux ans,le 
poignarda pour fatisfaire fa vangeance. 
Etant árcete , il fut conduit devant ce 
.Roí, & s'informant quel ckátiment avoit 
rec,u ce Prétre, on luí dit qu'il avoit été 
interdit pendant une année de fairelafonc-
tion de Prétrife, Don Pedro fachant cela, 
ordonna au Serrurier d'étre aufli une an
née fans travailler de fon métier, pour la 
punición de fon crime. 

*Des Confetis d'Efpagne. 

1'Ai cru que pour fatisfaire les curieux 
je pouvois ajouter a ce que je viens de 

diré,un detail des Coníeils qu'ont les Ef-
pr.gnols pour la confervation de leurs 
Etats, dont il y en a douze dms Madrid, 
qui ont chácun leur Jurifdiction & le"rS 

Officiers, commejeferai voir ci-aprés.Ce 
font les Confeils de guerre, de Cafíifle i de 
l'Inquiíition, le Conleil Royal des Ordres, 
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le Confeil d'Etat , ceux d'Aragon, des 
Indes, delaCroifade , de la Chambre de 
Canille, ceux des Finances, d'Italie & de 
Elandres. 

'Du Confeil de Guerre. 

LE Confeil de guerre efl: compofé de 
gens d'expérience, qui y ont eu plu-

fieurs Emplois, & capables de parltr fur 
cettematiere. Le nombre n'en eftpoint fi-
xé. II y affiíle ordmairement deux Áf-
feffeurs dti Confeil Roya!. II n'y a point 
dans celui-ci de préféance comme dans les 
aucres. Les premiers entrez íe placent 
comme bon leur femble , á l'exception du 
Préíidcnt; II fe tient le lundi, le mercredi 
& le Vendredy. On traite le matin du 
gouvernement, & l'apréfdinée de la jufli-
ce qu'ou doit rendre 3ux gens qui en dé-
pendent. lis ont leurs Officiers pour 
écrire & exe'cuter leurs décrets. lis ont 
méme jufqu'á leurs Portiers. Ce Con
feil fut établi l-'an 700. par le Roi Don 
Pelage dans le Royaume de Caítilie. 

'Du Confeil de Cajlille. 

C** E Confeil eír. compofé d'un Préíident, 
de íeize Confeillers d'Etac & d'un Pro-

F 5 eu» 
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cureur Fifcal, plufieurs Greffiers, & au-
tres Officiers,tant pour le Civil que pour 
le Criminel; c'eft le premier de tous les 
Confeils & celui que le Roi appdle nótre 
Confeil, pour marque de Supériorité par 
deíTus les autres. 11 fe tient trois heuresle 
matin & autant lefoir, II n'a aucune va-
cance, & fait des dépéches, tous les jours, 
excepté les bonnes Fétes. On porte un 
tres grand respeér. au Prefident de ce Con
feil , & il a une grande autorité en Efpa-
gne. II ne vifite perfonne, & s'il fe fait 
quelque aflemblée, oü il doive fe trouver, 
elle fe fait chez lui. C'eft oü fe rappor-
tent toutes les affaires des deux Caftilles, 
qu ien fourniílent beaucoup, & oii Ton 
appelle en deinkr reffort de toutes les au
tres Jurifdi£tions, qui fontdans ees deux 
Royaumes. Ilfut établi 1'an 1245. pa? 
le Roi de Caftille Don Fernando I I I . 

• 
Z)& Confeti de l'Inquifition. 

f* E Confeil a été établi par Don7erna?¡~ 
do ey Doña Ijabel l'an-1483. pour k 

deffeníe de la Foi Catholique dans leurs 
Royaumes, contre les Mauras, Indiens & 
%utres hérétiques & Apoftats. Le Prefi
dent eft í'Inqrifiteur Généval. Cettechar-
E€ n'eft conférée qu'a des Grands d'Efpa-

1 gne 
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gne & á des perfonnes de la premiare con-
lidération. Ses íix Conféillers portent Je 
títre d'Inquiíiteurs Apoftoliques. C'eíl 
le Tribunal pour tout ce qui concerne la 
Foi Catholique, dont il n'y a point d'ap-
pel, quand ce ferok méme leRoi. II y a 
des Raporteurs, Secretaires , Procureurs, 
Sergcns, & autres Officiers comme dans 
les autres Jurifdr&ions. Dans Seville, To-
léde.Grenade, Cordoue,Valladolid, Bar-
celone, & ?utres lieux dépendans de la 
Monarchie Efpagnole, il y a des maifons 
d'Inquifition,quiiont chacune gouvernées 
par trois Confeiliers, dépendantes de celie 
de Madrid a laquelle on rend comptetous 
ks mois de 1'état des affaires,auffi bien que 
des fonds qui paflent parjléurs mains. II 
ne leur eft pas permis d'emprifonneraucurt 
Prétre, Religieux, ni Chevalier de l'hai-
¿>iro, non plus que les Gentils-hommes, 
íans préalabiement en avoir informé leCon-
feil qu'ils appellent Supréme, lequel leur 
ordonne ce qu'il trouve convenable de 
faire. Ce Confeil entre deuxfois le joar, 
& les aprés-dinées deux Confeiliers dií 
Confeil Royal y aífiííenr. 

F < &t 
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'Du Confeti Roy al des Ordres. 

P O r a r a e il y a beaucoup de Cavalteros 
de ¿''Habito,en Efpagne, del'Ordre de 

Santiago,qui eft le premierdestrois,deCa-
latrava & Alcántara,dont píuíieurs pc.fle-
dent des Bénéfices & Commanderies,tout 
cela produit beaucoup d'affaires; c'eft pour-
quoy ce Confeil fut établi a leur fujet Tan 
1489-' II eft compoíé d'un Préíídent,de 
íix Confeillers , & autres OfBciers. lis ne 
fbnt pas de ceux quitravaillentle moins. 

T>u Confeti d'Arragon. 

^ " E Confeil fut établi par le Roy Don 
Fernando l'année 1494. confirmé par 

Charles-Qujnt en 1521. qui le reñirla St 
le mit íur le pié qu'il eft aujourá'hui. H 
eft compofé d'un Préfident qu'on nomine 
Monfieurle Vicechancélier, de ncuf Con
feillers, dbnt les uns font d'éoée, & tous 
Arragonois. lis ont leurs OfBciers comme 
Jes autres Confeils. C'eft-la oü fe rappor-
'tinties affaires de ce Royaume aufli bien 
que"; celles des líes Mallorca, Menorca, 
Jbiz,a, Valence , Sardaigne & autres: & 
comme le Roi fait beaucoup d'état de ce 
Confeil» il s'en fert encoré dans d'autres 
- • - - - • • - — 0 , 
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affiires importantes, bien qu'dles n yenr 
aucun raporií aveclesEtats,quej;evisns de 
nommer. 

'Du Confeti des Indes. 

r^ Harles-Quint perfeclionna ce Confeil, 
que les Rois d'Efpagne íes Prédécef-

feurs avoient établi en15.11. pourlacon-
feryation & augmentation dí fesnouveaux 
Royaumes découverrs par i'Amira' Chri-
tofle Colomb en l'année 1492. & bien que 
plufieurs perfonnes ayent écrit fur ce fujet 
on me pardonnera fi je fsis ici une petite 
digreííion pour remarquer qu'il efl admira
ble de voir comment les ETpagnoIs íe íont 
affujettis le Méxique & le Pérou qui íont 
quatre mille neuf cens lieües de pays ,qui 
en comprennent dans leur circonférence 
neuf mille fept cents, qui fe diviíent en 
plufieurs Royaumes , & Provir.ces, oüils 
ont fait batir plus de fept müle Eglifes & 
plus de íix cens Couvents. 11 y a un Pa-
triarche, fix Archevéchez & trente-deux 
Evéchez; trois Tribunaux de l'Inquili-
t ion, & tout ce qu'ils ont jugé néceíTaire 
pour un fi grand Gouvernement, afín de 
teñir les Peuples fous leur obéiíTance. 11 
feroit inutile d'étaler ici toutes les richeffes, 
qui s'én íont tirées & qui s'entirentíncore 

tous 
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tous les jours,puifque peu de gens l'igno-
renr. Auffi fe donnentils bien de garde 
d'y conduire qui que ce foit, qui ne foit 
Efpagnol, pour ne pas en donner connoif-
fance á d'autres. Ce Coníeil eft compoíé 
d'un Préfident , d'un grand Chancelier, 
de douze Confeillers, dont cinqfontd'é-
pée, d'un Tréforier, de quaíre Contadors, 
de deux Secretaires, de Lieutenans du 
Grand Chancelier, d'Avocats, de Procu-
reurs , d'Agens & de beaucoup d'autres 
Officíers deftinez aux aífaires des Indes, 
comme ayant la fupreme Jurifdiclion de 
tout ce qui en dépend, tant par Mer que 
par Terre, pour la Miíice, la politique, 
le civil, & le criminel, enfinpour tout ce 
qui regarde ees pays-la. lis ,,travaillent 
tous les jours, & le mardi & jeudi matin. 
Le Coníeil de Guerre pour les Indes, fe 
tient féparément par le Préfident & qua-
tredes plus AnciensConfeillers auxquelsfe 
joignent encoré quatreautresduConfeilde 
Guerre dont j'ai deja parlé. On y delibere 
furlesPoítesquifontá remplir, furles char-
ges qui font á donnertouchant la Guerre» 
comme des armemens néceffaires pour les 
Flotes & les Galions. 

<Dé 
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'Du Confeti de la Chambre de 
Cajlille. 

LE Confeil de la Chambre de Caftille 
fut tétabli par Charles-Quint, & la 

Reine Doña Juana fa Mere, en Fannée 
1518. II efe compofé du Préfident de 
Caftille avec quatre Coníeillers du mé-
me Confeil, & de trois Secretaires, dont 
le premier eft chargé des affaires Ecclé-
fiaftiques. Le fecond des affaires des gra-
ces que le Roi fait, & le 3. de la Juftke. 
II faut remarquer que ees fortes d'affaires 
font diftioguées des autres commeles plus 
importan! es. Ce Confeil fe tientchez le Pré
fident, deuxfois la femaine, favoir l'apréfdi-
néedulundi& du mercredi. Aprés avoir 
conferé des affaires, on en fait leraport au 
Roi, quoiqu'il aíc un plein pouvoir de re-
foudre furces chofes. C'eft luiqui délivre 
tous les Ti tres de Ducs, de Comtes, de 
Marquis, de Connétable , & genérale-
ment des charges qui touchent á la Cou-
ronne, comme auffi des Priviléges accor-
dez aux Villes & Univerfitez. C'eft enfin 
parce canal que SaMajefté diftribue tous 
lesbienfaits qu'il fait á íes Sujets. 
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1)u Confeti de la Croifade. 
f^ R Confeil fut établi par h permiffion 

du Pape Jules Stcond l'année 1509. & 
confirmé depuis par beaucoup de fes Sac-
ceíTeurs, & maintenu par le Hoy Catho-
lique en 1525. 11 eft compofé d'un Pré-
fídent qui porte le titre de Commiffaire 
General, & qui a de grandsPriviléges. II 
y affiftedeuxConieiliers.du Confeil de Caf-
tille pour ce qui regarde ce Royanme -la, un 
du Confeil d'Arragon pour ce qui regarde 
cette Couronne,le Royaume de Sicik, & les 
Ifles voifmes; unautre de celuides Indes, 
deux Contadors Mayor s, c'eft a diré g-ands 
Tréíbriers, un Rapporteur, pluííeurs A-
gens & autres Subalternes. Cette Aifem-
blée fefait l'apréídinée, trois fois la-iermi* 
ne, favoir le mardi, le jeudi, & le íamedi. 
II faut que le CommiíTaue General nom
iné par le Roi foit confirmé par le Pape & 
que cette meme Juftice, qui eft éíabiie 
dans tous les Etats des Efpagnes a la reíer-
ve de ce qui leur refte en Flandres, pour 
la levée de certains droits qu'ils appellent 
SubfiAio & que le Pape donne pouvoir de 
lever pour faire la guerre aux lnfidelles,il 
faut, dis-je, que cette Juftice rendeconip-
te au Confeil dont je parle. C'eft un re-
yenu trcs-confidérable, dont le Roi ne fe 

peur 
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peutíervir, qu'á condition de remplacer 
ce qu'il en prendpourfes urgentes affaires, 
fur peine d Excommunication. II ne fe 
peut publier aucun Jubüéniaucune Indul-
gence , que premieremenc cela ne foit 
confulté avec íe Préfident. Le Clergé eft 
auffi obligé de donner certsins deniers de 
fon revenu á la Croifade. Iln'eft pas per-
mis d'imprimer aucuns livres>commeMií-
fels, Bréviaires, Heures, &autresdece 
genre, fans qu'il n'ait paffé par l'examen 
de ce Confeil. Si quelqu'un a du bien 
mal acquis, & qu'il ne fe fouvienne pas de 
ceux defquels il l'a eu, ou que les perfon-
nes á qui ce bien écoit foient mortes, ou 
méme qu'il l'aít volé en pays ennemi , 
les Loix ordonnent qu'il faut le porter á 
la Croifade pour la déchargede faconfcien-
ce; &fiparhazard quelqu'un avoittrouvé 
une bourfe dans la rué oü il y eut del'ar-
gent & qu'il ne fue pas á qui elle appar-
tient pour la rendre, il eft obligé de h 
porter á la Croifade, qui ne pouvanc pas 
trouver les moyens de la reftituer, fe l'a-
proprie, & en donne le tiers á celui qui l'a 
trouvéej & fi quelqu'un qui vous l'auroit 
vue arnaffer, fans l'avoir portee a. la Croi
fade, vous alíoic aecufer, il vous feroit de 
grandes affaires; ce Coníeil étant trés-ri-
goureux fur ce fujet. Le Poíffon étant 

tres-
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trés-rare a Madrid, & difficile parconfe-
quent d'y obíerver lesjours maigres; le Pape 
adonné des Bulles pour manger delavian-
de les Samedis, qu'il f >ut que chaqué per-
forme renouvelle tous les ans, & qui coü-
tent 2. ou trois reaux, ce qui produit uñ 
fonds confidérable, que le Roi d'Efpagne 
leve pour cela, & qui eft encoré du reflbrt 
de la Croifade, qui délivre & expédie ees 
Bulles. 

*Du Confeti d'Etat. 

LE Confeil d'Etat eft compofédesgens 
les plus acreditez á la Cour & dont la 

capacité eft connue auffi bien que la naií-
fance. Le Roy y préfide & FArcheve-
qus de Tolede y affifte, parce que fa di-
gnité fuidonnecePriviiége. Le nombre des 
gens qui le compofentn'eftpointfixe. C'eft 
dans ce Confeil que Ton traite des grandes 
affoires, commedes Viceroyautez, des Arfl-
baffades, des Gouvernemens de Flandres, 
d'Italie & autres, des Charges principales, de 
l'Armée& déla Milice. Iln'y a nulle vaca-
tion en ce Confeil. 11 fe tient trois fois 
la femaine, favoir le Mardi & le Jeudi les 
aprés-dinées, & les Samedis matin. Ce fut 
Charles-Quint qui le crea en l'année 1526. 

T>» 
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1)u Confeti d'Italte. 

PHilippe Second en r 5 5 6. établit ce Con-
feil pour les afFaires de Naples, de Sici-

le , & de Milán. II eft compoíé d'un 
Préfidenc & de fix Confeillers, dont trois 
fonc Efpagnols, un Napolitain , un Itá-
lien, & l'autre de Sicile; il y a un Procu-
reurFifcal, & trois Secretaires, dont cha
cón eft féparément chargé des affaíres de 
ees Etats. lis pourvoyent aux Charges, 
Benefices & Gouvernemens qui y font 
vacans. 

1>u Confeti des Finances & de fon 
Tréfor. 

LE Roí Philippe 11, inílitaa ce 
grand Tréfor , pour ne pas diré, 

Contadorerie , comme les gens de cette 
Nation l'appellenr. Ce fut en l'année 
1574. & f°n fils Phüippe III . fon fuc-
ceffeur établit ce Confeil des Finances en 
1602. & il eft demeuré en la maniere 
qu'il eft préfentement. Ce Conítil fert 
pour l'adminiftration & le recouvrement 
des deniers Royaux, qui fe diftribuent 
tant ordinairement , qu'extraordinaire-
ment, en partie par íes confultes qui s'ea 

font 
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font au Confeil d'Etat confirmées par la 
Reine Régente, quia coutumede]'approu-
ver. Les Membres qui compofent cette 
•Aflcmblée font un Préfident , qui en 
porte le Ti t re , nommé dans leur langue 
Préfidente de Hacienda , qui veut diré,. 
Suiintendant des Pinances, & qui dans le 
cóurant des sffaires, peut bien fervir fes 
arni», quand il veut, bien qu'il n'aít pas 
tout le crtdit qu'ont nos Surintendans, 
buit Coníeillers d'Epée opinent avec lui. 
Ce n'eft pas qu'il n'y en aít beaucoup 
d'autres, qui portent ce Tirre , qui ne 
leur eft qu'honoraire & conferé par gra-
ce du Roi. II y a un Procureur Fifcal, 
qui doit étre homme de lettres. Plu-
íieurs Secretaires y expedient les Ordon-
nances qu'on dornie dans ce Confeil, tant 
pour les gages des Officiers de la Maifon 
Royale, que pour les Rentes, qu'eilepeut 
devoir aux particuliers & autres préten-
dans. 11 y a auffi un Grand Tréforier 
general, qui tient une des clefs du Tré-
for, & dtux Controlleurs, qui ont cha-
cun la leur, ayant foin de voir ce qui fort 
& entre dans les coffres du R o i , re-
voyant les affignations que le Confeil a 
données, & tenant Regiere de tout , pour 
éviter les abus & les malverfations, qui 
pourroient íegliílerdans cette diftribution. 
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De ees Oificiers fupérieurs dépende-nt 

quantité de Comrais ¿c autres gens nom-
mez par eux, mais qui doiventéíreaprnu-
vez p¿r le Coníeil , & dont 1 énuméra-
tion feroit un peu Irrigue a fiire. lis íont 
tous employez á des affiires importantes; 
les uns á retirer des quitances, tant des 
Soldats que des ven ves, dont les maris font 
morts dans le feryke, & qui onc des pen-
fions , & plufieurs autres qui font une 
multsplicité d'aííignations qui paffent par 
ees Coníadoreries, dont je ne puis meíbu-
venir. On plaíde á ce Confeil, & il y a 
un íubflitut duProcureur Fiícal, des Pro-
cureurs, Greffim, Sergcns, Portiers, dont 
les charges s'achétent , & font á la nomi-
nation du Prélident , qui s'en ferc dans 
certaines expeditions , & adíes publks. 
Deux Auditeurs de la Chambre de Caítil-
le affiftent l'apréfdinée á ees plaidoyers. 
Enfin ce Confeil forme un trés-grjnd 
corps divifé en plufieurs particuliers,poar 
rendre juítice aux íujets de ía Mrjefté C3-
tholique, & ce qui en efl: une preuve c'eft 
qu'on y compte 26. Tiéforiers, d'oül'on 
peut juger du. reíle. 

Dft 
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T>u Confeil de Flandres. 

POur la confervation & la tranquilité 
des Pays-bas, le Roí d'Efpagne y en-

tretient pluíleurs Confeils qui ont foin d'y 
faire adminiftrer la juftice & dans fa Cour 
il en a établi un pour ce qui regarde leur 
gouvernement univeríel avec títre de 
Confeil de Fiandres & deBourgogne,créé 
par Philippe IV. en 1628. Jl eft compo-
fé d'un Préfídent,detroisConfeillers,d'un 
Secretaire & d'autres Officiers, comme il 
eír marqué dans les autres Confeils, mais 
le Préfident érant mort & deux des Con-
feillers; il fe tient rarement depuis quel-
que temps , & femble prefque anéanti: 
cependant Monfieur de Cartel Rodrigue, 
qui a été Gouverneur des Pays-bas, y 
préfida le 15. d'Aoüt 1670. 

Je crois qu'aprás avoir ouí parler de cet-
te quantité de Confeils, on conclura d'a-
bord que c'eft un ordre tres beau & que les 
matiéres ne peuvent étre que bkn «lige
rees aprés tant de déliberations & re<Si-
fiées par tant de perfonnes choifies capa-
bles de tels employs. Mais je puis diré 
avec véáté que l'experience m'a fait voir 
¡e contraire, & que la lenteur, auffi bien 
que la précipitation gátent fouvent les af-



V O V A G E D ' E S P A C N E . I45 
faires: voici, fans exageración la maniere 
dont elles íe traittent. 

L'Efpagne n'ayant point de Premier 
Miniftre, ce n'eft qu'aprés bien des lon-
gueurs que vousparvenez áavoirunCom-
miffaire pour examiner vos prétentions: 
quand on vous en a donné un , aprés cha
qué conférence, il fait fon raport parécrit, 
qu'il envoye direftement a la Reine Re
gente , je parle du temps , que j'étois á 
Madrid. Sa Majefté le renvoye á la Junte, 
qui eft un Confeil, que Philippe IV. lui 
laifla en mourant, & dont je dirai un mot 
ci-aprés. La Junte donne fon avis, & le 
renvoye a la Reine. Sa Majefté le ren-
voye au Confeil d Etat, ce Confeil l'ayant 
vu , il ordonne au Sécretaire d'en faire la 
confulte , qui ne peut étre fignée qu'au 
Confeil fuivant. Cela fe renvoye encoré 
a la Reine qui aprés avoir pris l'avis de la 
Junte, fe conforme pour l'ordinaire á l'a
vis du Confeil d 'Etat , faifant rarement 
autre choíe que ce dont ii eft convenu. 
Quelquefois elle renvoye encoré la chofe 
au Confeil d'Etat pour l'examiner de nou-
veau; & cét ordre eft généraiement éta-
bli pour toares les affaires de la Monar-
chie. Je laiífe a penfer fi dans le temps 
qu'ils ont tant de peine a prendre un par
tí , leurs ennemis ne tirent pas quelquefois 

de 
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de grands avantages de ees longueurs &de 
ees irréíolutions. 

Tie la Junte. 

LA Junte eft coropoíée de quatre Mi
niares, que PhilippelV.nommadans 

les derniéres heures de ía vie, pour aider a 
la Reine qu'il fai'bit Regente , á dé-
liberer des affaires du Royaume. Cétoit 
le Marquis d 'Aytonne, qui mourut iorf-
que j'étois a Madrid, & dont la P!ace fut 
remplie par le Ccnnétable de Caftilíe qui 
étoit alors Viceroi en Flandres, les trois 
autres étoient rinquiíiteurgénéral, le Car
dinal d'Aragón & leComtedePigneranda. 
Voilaceuxquiformoient ce Coníeil & dont 
la Reine fuivoit les avis, quand el!e le ju-
geoitápropos; érant, nonobftant cela, maí-
trefle abfoíué de toutes chofes. A l'égard 
du rnot de Junta, il fignifie aílemblée, & 
nous nommerions cela en France Coníeil de 
la Reine. 

Pour finir ce qui concerne lesConfei's» 
je dirai encoré, que Charles-Quint infti-
tua en 1545. une affemblée, pour la con-
fervation des bois , cháteaux , maiíons 
Royalks, dont ¡es Membres íont le Mayor
domo mayor, le Grand Ecuyer,leGrand 
y eneur, les Préfidens de Canille, & de Ha-

zienda 
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zienda, avec deux Confeillers de la Cham
bre de Canille, qui jugent définitivemenc 
des choíes, qui regardent ees affaires, fans 
dépendre d'aucun autre Confeil, ayant 
Prévót, Sergens & autres OíBciers pour 
mettre en exécution leurs Sentences fur les 
matiéres civiles & criminelles. Leur jurif-
diólion ne s'étendant pas feulement aux 
environs de Madrid , mais généraiement 
dans toute' l'Efpagne. 

II y a encoré dans Madrid plufíeurs pe^ 
tites juriídictíons Iefquelles ontleursA ¡ca
des & Juges particuliers fort aprehendes 
du menú peuple , des courtifanes & de 
kurs galans, parcequ'ils ont la ferré auf-
fi bonne, que ceux de France. 

T'riviléges des Ambajlfadeurs^ & 
la maniere de leur introduffiona 
l'Audience. 

I L n'y a point á" Madrid d'Ambafía-
deur, á l'égard duquel la JuíUce ofe 

ríen exécuter , fans fa permiffion, dans le 
quartier oú il demeure. Ce quartier qu'iis 
appellent Baria» s'étend autant que la vue 
peut s'étendre depvns la porte de fa mai-
fon, & c'efi: ordinairement toute la rué, 
lorfqu'elle n'eft bornee de rien. Le Roi 
leur donne 800. écus de Vellón par ¿a. 
pour fe loger, oü ils veulent. C'eft á eux 

G a 
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á choifir le quartier qui leur pkit le 
plus ;. & á y mettre du plus ou du moins 
íelon leur commodité. Lorfqu'ils arri-
v e n t , il y a un certain Palais pour les lo-
ger , oü ils font traitez juíques á ce 
que leur Equipage íoit en état deparoítre, 
& cela ne paííe guere une femaine. Ilsont 
toures leurs entrées franches; c'eft-á-dire 
qu'ils ne payent point de droirs de toutes 
les denrées néceíTaires a leurfamille, cequi 
s'apelle difpenfe , & qui s'afferme par les 
gens du Pays, qui leur fourniíTent á cer-
tain prix ce qu'ils ont de beíoin. II y a 
de ees diípenfes qui font affermées jufqu'á 
mille Pinoles; & chácun peut ailer boire, 
manger , & méme acheter ce qu'i! Faut 
pour la bouche dans le lieu oü le fer-
jnier la tient. On kur entend diré, allons 
a la dif.enfi du Nance & ainfi d'un autre 
AmbaíTadeur. II eít a croire qu'il y a 
beaucoup á profirer fur ees Termes, car e!-
les íont fort briguées, & ¡orfqueMonfieur 
l'Archevéque de Touloufe vint á Madrid, 
Ambaílsdeur extraordinaire de France, je 
fus follicité de plüíieurs Efpagnois pour 
leur fairc avoir la difpenfe, & le premier 
quim'en avokfait pirler par un marchand 
Franc/jis de mes amis, en fut pourvü. « 
f¿ut ía-voir,que les gens de juíHce porent 
tous une baguetce blanche á lamainqu'ils 

ap-
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apéllente Barre, pour fe diítinguet desau-
tres: & coniaie ils font obligez de paffér 
quelquefoisles jours deFétesdevantl 'Hó-
tel des Ambaffadeurs,ils doivent alors por-
ter cette barre baiffée & non droite com-
me iis font ailleurs; c'eftencoré lá un Privi-
légedes AmbaíTadeurs, qu'on m'adit avoir 
été íuprimé depuis quelque temps; & je croi 
qu'ils nepouvoient mieux faire, parce que 
cela caufoic des défordres a tout moment. 

Aprés avoir parlé des Priviléges des Am
baíTadeurs, j'ai crü que je pouvois y join-
dre la maniere que fe donnent leurs au
dience?. Aprés s'étre repofez quelques 
jours dans la maifon du Ro i , oü ils ont 
été regalez , & fe font promemz dans fes 
caroffes Incógnito s'ils ont voulu; ils font 
diré á leur Introdu&eur, qui fe nommoit 
lors que j'étois a Madrid, Don Emanad 
de Lyra , qu'ils fouhaittent avoir audience 
pour préfenter leurs lettres ds Créance, 
& fa Majefté ayant prís l'heure & le jour, 
l'Introduétear aprés en avoir averti l'Am-
baffadeur le va prendre chez lui , pour le 
préfenter á l'Audience. Lorique Moníieur 
le Cardinal de Bonzy fit ion entrée, il 
étoit monté fur une mu!e blanche, & ce 
que nous étions de Fran^ois le fuivions 
le plus proprement vétus que nous avions 
pü, nos chevaux parezde quantité de ru-

G z bans 
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bans, des plus beaux qu'onavoit puayoó^ 
II y avoit quantited'i.ñafierscouvertsd'u-
ne riche livrée qui environnoient la per-
forme 4e l'AmbaíTadeur. Ses trois carof-
fes, qui fuivoient, étoient fort magnifi
ques; en un mot on peut diré que cette 
Entrée fut belle, & qu'd y eut beaucoup 
de monde. Auífi les rúes étoient-elles 
remplies de peuple pour nous voir pafler, 
qui fe recrioit fort fur nótre propreté. 
Lorfque Monfieur l'Ambafíadeur fut en
tré dans le Paiais, il mir pié á terre aa 
bas de l'Efcalier, oü les Gardes de leurs 
Majeftez étoient en haye. II fut conduit 
dans la chambre oü étoit la Reine Re
gente, qui rec^t fes compümens á la ma
niere ordinaire. Cette cérémonieachevée, 
Monfieur l'AmbaíTadeur revint dans fon 
caroílb á ion Hotel. Cette audience «e 
fut pas heureuíe pour luí , puis qu'en 
defcendanr de ía mulé, il recut un coup 
de pié de cheval. 

Lorfque Monfieur D. G, eut fon au
dience, camine Envoyé extraordinaire de 
S. A. S. Mon/eigneur le Pnncede Conde, 
nous y fumes conduits en CaroíTe par le 
méme Introduíieur. J'entrai alors fort 
avant dans la chambre oü étoit la Reine, 
qui ¿toit ttndue de noir. Nous Ja trou-
jimes affifeprés d'une table^ elle étoit vétue 

dS 
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de blanc, &íi peu prés coiífée córame une 
Religieufe. Les veuves de qualité font 
habiliées de cette maniere. Autourdecet-
te chambre étoient fes Dueñas vétues aufli 
de blanc, & fes filies d'honneur avec leur 
Gardmfant étoient íi ferrées contre les mu-
railles, fans remuer les yeux ny faire le 
moindre mouvement , qu'on auroit cru 
d'abord que c'étoit des ftatues miíes en ce 
lieu pour fervir d'ornement. 

Ces Dueñas font ordinairement de vieil-
les femmes, qui font prépofées pour teñir 
compaghie á leur maítreíle, & pour con-
duire les jeunes filies. C'eft á proprement 
parlerdesGouvernantes, qui danscertains 
endroits fe mélent auífi de l'économie de 
la maifon. 

La Reine, aprés avoir recu deMonfíeur 
D. G. fa lettre de créance, lui demanda 
des nouvelles de la fanté de Monfeigneur 
le Prince; s'informa de fa famille, lui par-
lant toújours ítalien, & témoigna avoir 
agréable le peu de converfation qu'on eut 
avec SaMajefté. Elle finit en promettant 
qu'elle auroit égard au fujet pour lequel il 
étoit venu, & qu'il feroit expédié le plü-
tót que faire fe pourroit. On fe retira 
aprés cette repon fe j & cette prompte ex-
pedition dura dix mois, aprés avoir misen 
ufage tout ce que la fine poütique & tout 
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ce que Ja plus adroite négotiation pcutinf-
pirer. 

Apres avoir demeuré quelque temps I 
Madnd, comme Monfieur D. G. preíToit 
les Mi<<iftres par de vives íoHícitaúons de 
le renvoyer, la Reine lui fit offrirparrin-
troduéleur un ¿iyitda de Cofle c'eft á-díre 
une iomme pour aider á ia dépeníe, ce 
que pluíjeurs Envoyez acceptent; mais il 
remercia Sa Majefté & répondit qu'il n'é-
toit vcnü que pour faire les affúrís de fon 
Maítre , & non pas les fiennes propres, 
que toute la grace qu'il demandóte, étoit 
de faire avancer les chofes plus pro mpte-
ment qu'elles n'avoient été. On ne man
que jamáis les gens á Madrid, quand on 
va les voir ; parce que c'eft la coutume 
parmi les períonnes de qualité d'envoyer 
un Page demander ü celui que vous allez 
voir, fon heure & fon jour, qu'il donne 
comme bon lui femble; & le Page a un 
agenda fur lequelil écrit les vifitesque veut 
faire fon Maítre. C'eft par ce moyen qu'on 
eft aíTeuré de trouver ceux auxquels on a 
affaire : cette méthode eft méme ufitée 
pour des vifítesférieufes & de fimple civili-
té. Ces Pages ne vont point á pié; mais 
fe mettent dans la portiére du caroíTs qu'il 
eft fort níé d ouvrir; mais chez lesGrands 
ils ont un caroíle, pour eux en particu-
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lier, & leur Gouverneur marche devant a 
cheval. J'ai vu une fois pafíer le Cardi
nal d'Aragón , qui ailoit rendre vifite á 
l'Amirante de Caftille. Son train occupoit 
toute la rué, & il étoit dans une charle fort 
belle & fort magnifique avtcfrx porteurs 
de fes livrées, qui fe rdevoient de tems 
en tems. 11 avoit au moins dix-huit ou 
vint eítafiers. Le CarofJe du Corps étoit 
tiré parhuit belles mules ifabtiles; celui de 
fes Gentils hommes& de íes Pages éroit á 
fix, (on écuyer monté fur un trés-beau 
cheval, & l'on peut diré que tout cela avoit 
un air fuperbe & degrandeur. 

II n'y a que les gens du commun qui 
n'ayent que deux mules á leurs carones, 
& un peu avant nótre arrivée á Madrid 
les períonnes de qualité en mettoient juf-
qu'á douze & davantage, ce qui faifoitde 
tres grands embarras, car leurs traits de 
cordes, qui font fort longs occupent 
beaucoup d'efpace. Ce qui a donné lieu a 
reformer cette cnutume, c'eft que deux 
Grands d'Efpag-ne ayant été exüés quel-
quetemps, & étant rappellés á la Cour , 
firent mettre un fi grand nombre de Mu
les á leur CaroíTe, qu'a peine étoit-il en
tré dans la porte de la vrlle que eslíes de 
devant étoient deja enirées dans la porte 
du -Palais, oü s'embaraffant avec d'autres 
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